
N° D’ENREGISTREMENT : | |   |   |   |

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET PAR LA DDT : | |   |/|   |   |/|_2_|_0_|_2_|_2_|

CADRE RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION
À L'USAGE DU MINISTÈRE EN CHARGE DE L'AGRICULTURE – NE RIEN INSCRIRE DANS CETTE SECTION

FORMULAIRE DE DEMANDE DE L’AIDE
D’URGENCE LIÉE A LA GRÊLE DE JUIN 2022

Direction Départementale des
Territoires de la Charente

Service Économie Agricole et
Rurale

43 rue du Docteur Charles
Duroselle 16016 Angoulême

Cedex

Régime d’aide « de minimis »
Règlement (UE) n°1403/2013 modifié par le règlement (UE) n°2019/316

Date limite de dépôt : 27 septembre 2022 :

• Par courriel à l'adresse : ddt-sear@charente.gouv.fr

en indiquant en objet : "Demande aide urgence grêle juin 2022"

• ou par courrier à l'adresse postale ci-contre : 

N’oubliez pas d’en conserver un exemplaire

1

CADRE GÉNÉRALE ET CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉS

L’épisode de grêle survenu en juin 2022 a affecté les entreprises agricoles. Dans ce cadre, le ministre de l’agriculture et de la  souveraineté
alimentaire a annoncé la mise en œuvre d’un fonds d’urgence pour aider les exploitations en extrême difficulté, ayant été touchées
par la grêle et dont la trésorerie ne permettrait plus de faire face aux dépenses immédiates nécessaires à la poursuite de leur
activité et aux besoins essentiels du foyer.  L’aide repose sur un montant forfaitaire plafonné à 5 000 € par exploitation. Les conditions
d’éligibilités sont les suivantes :

- Entreprises faisant l’objet d’une procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire disposant d’un plan arrêté par le tribunal de
commerce au moment du paiement pour bénéficier de la mesure d’aide. Sont exclues, les entreprises concernées par une procédure de
liquidation judiciaire de la mesure d’aide ;

- Exploitants agricoles à titre principal, GAEC et les EARL. Les autres personnes morales ayant pour objet l’exploitation agricole et dont au
moins 50 % du capital est détenu par des exploitants agricoles à titre principal (directement ou indirectement). L’aide est une aide « de
minimis » agricole.

- Dans le cadre de ce règlement, les aides accordées à une même entreprise ne doivent pas excéder 20 000 € sur une période de 3
exercices fiscaux incluant l’exercice en cours.

Une attention particulière sera accordée aux jeunes agriculteurs et agriculteurs récemment installés

ATTENTION : Toute demande incomplète ou déposée hors délai ne sera pas traitée.



PROCÉDURES COLLECTIVES

Exploitation en procédure collective ?                  Oui        Non 

Si Oui Préciser : Sauvegarde   RAJ      RJ     Liquidation Judiciaire  

Date d’homologation du plan : |           |           |/|           |           |/|           |           |           |       Date d’ouverture : |               |               |/|               |               |/|               |               |               |  
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IDENTIFICATION DU DEMANDEUR

 N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|        N° PACAGE :|_0_|_1_|_6_|__|__|__|__|__|__| 
 

Nom et prénom ou raison sociale :________________________________________________________________________________________

Date et lieu de naissance de l’exploitant individuel ou du représentant de la société (préciser le nom et le prénom du 
représentant) :_______________________________________________________________________________________________________

Statut juridique de l'exploitation :_________________________________________________________________________________________
(Exploitation individuelle, GAEC, EARL, SCEA, SARL, SA)
Pour les GAEC , veuillez préciser le nombres d'associés : _____________

JA ou récent installé : Oui / Non Si oui, date de 1ère installation : | | |/| | |/ | | | | | 

Report de cotisations demandé en parallèle à la MSA : Oui / Non

COORDONNÉES DU DEMANDEUR

 Adresse : ___________________________________________________________________________________________________________
                                                          
Code postal : |__|__|__|__|__| Commune : ______________________________________________________________________________

Téléphone  : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| ; |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
 Fixe                                         Mobile

  Mél : ______________________________________________________________________________________________________________

COORDONNÉES BANCAIRES (JOINDRE UN RIB/IBAN)

|__|__|__|__|| __|__|__|__||__|__|__|__||__|__|__|__||__|__|__|__||__|__|__|__||__|__|__|__||__|__|__|__|
IBAN - Identifiant international de compte bancaire

|__|__|__|__||__|__||__|__||__|__|__|
BIC - Code d'identification de la banque



Avez-vous subi un aléa climatique exceptionnel au cours des 5 dernières années ? : Oui        Non 

 Si oui, veuillez renseigner le tableau suivant :

Année du sinistre Type d’aléas climatique Type de dégâts

2022

2021

2020

2019

2018
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PRODUCTIONS IMPACTÉES PAR LA GRÊLE AU MOIS DE JUIN 2022

 Surface agricole utile de l'exploitation : ______________ha
   

Surfaces concernées par le sinistre

Libellé de la
culture

Surface totale
(ha)

Surface grêlé
(ha)

Taux de perte
estimé (%)

Lute contre la grêle (si oui,
indiqué le moyen et la

surface)

Coût par ha de la
lutte contre la grêle

Culture assurée
(Oui / Non)

Exemple : Tomates 10 ha 5 ha 50,00 % Filets anti-grêle, 4 ha 2 000,00 € Non

Observations ou autres dégâts rencontrés :

Avez-vous eu une expertise de votre compagnie d’assurance (cochez la réponse) ?   Oui        Non 

Si oui, fournir le rapport d’expertise ou tout autre document établissant explicitement les dégâts induits par la grêle

DIFFICULTÉS DE TRÉSORERIE DE L’EXPLOITATION

  J’atteste  que je suis  confronté  à  des  difficultés  de trésorerie  qui  ne  me permettent  plus  de faire  face  aux
dépenses immédiates, nécessaires à la poursuite de mon activité et aux besoins essentiels du foyer.
Le cas échéant, informations complémentaires justifiant mes difficultés (taux d’endettement, montant des dettes
fournisseurs, montant des prélèvements privés, bénéficiaire du RSA,...)



Indicateurs 2018 2019 2020 2021 2022 (prévisionnel)

CRÉDIT

Chiffre d’affaires (€)

Aides PAC (€)

EBE (€)

DÉBIT

Dettes fournisseurs(€)

Prêts bancaires(€) CT/MT/LT 

Prélèvements privés(€)

Trésorerie Nette (€)
2018 2019 2020 2021 2022 (en cours)

Critères comptables : 
Solde de la Trésorerie Nette : disponibilités + créances – dettes court terme*). Les dettes à courts à court terme sont les dettes à moins de 2 
ans à la fois auprès des banques, des fournisseurs, ainsi que les dettes sociales et fiscales.

Productions Montant des produits bruts Taux de spécialisation

PRODUIT BRUT TOTAL (A) € ………………………………

Produit brut fruits (B) € % (=B/A)

Produit brut viticole (C) € % (=C/A)

Produit brut maraîchage (D) € % (=D/A)

Produit brut grandes cultures (E) € % (=E/A)

Produit brut autres cultures (à préciser) (F) € % (=F/A)
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RENSEIGNEMENTS COMPTABLE CONCERNANT L’EXPLOITATION

TAUX DE SPÉCIALISATION

CERTIFICATION DES DONNÉES COMPTABLES

 Si les données sont fournies par un centre comptable, nom de l'organisme comptable et du responsable comptable :

 _______________________________________________________________________________________________________

J’atteste sur l’honneur de la sincérité des éléments comptables, renseignés ci-dessus, concernant l’exploitation ci-après désignée :
Raison sociale ou nom de l’exploitant individuel :

_______________________________________________________________________________________________________

Signature du comptable responsable et cachet de l’organisme comptable :

Si les données ne sont pas fournies par un centre comptable, (cas des exploitations au forfait et/ou ne possédant pas de centre de
gestion ou d'expert comptable), veuillez fournir des documents pour justifier les données compatbles renseignées ci-dessus. 

En tant que demandeur, j'atteste sur l'honneur de la sincérité  des éléments comptables renseignés ci-dessus.
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SIGNATURES ET ENGAGEMENTS

Je soussigné (nom et prénom ) : _________________________________________________________

• Certifie avoir pouvoir pour représenter le demandeur dans le cadre de la présente formalité ;

• Certifie l'exactitude de l'ensemble des informations fournies dans le présent formulaire et les pièces jointes.

• Je déclare ne pas percevoir de pension de retraite agricole

• Ne pas avoir reçu d’aide déclarée comme illégale et incompatible avec le marché intérieur par la Commission européenne
que je n’aurai remboursé ou versé, majoré des intérêts correspondants, sur un compte bloqué

Je m'engage :

• à délivrer tout document ou justificatif sur demande de l'autorité compétente dans le cadre de la présente demande ;
à me soumettre et à faciliter l'ensemble des contrôles administratifs ou sur place ;

Je suis informé qu'en cas d'irrégularité ou de non respect des engagements ci-dessus, le remboursement des sommes perçues
sera exigé, majoré d'intérêts de retard et éventuellement de pénalités financières, sans exclure d'autres poursuites et
sanctions prévues par les textes en vigueur.

J’accepte :
  que ma situation soit étudiée en cellule départementale d’urgence et de transmettre, le cas échéant, aux membres de  cette

cellule les données de mon exploitation (technique, économique, financière, et sociale) strictement nécessaires à
l’instruction de ma demande d’aide. Je prends acte que ces échanges se limiteront au seul périmètre de cette cellule d’urgence.
Je suis informé qu’en l’absence de ces éléments, l’administration pourrait, faute d’éléments être amenée à rejeter ma demande
d’aide.

  que ma situation soit abordée, en toute confidentialité, en cellule départementale d’accompagnement des agriculteurs en
difficultés qui pourra éventuellement me proposer un accompagnement adapté aux difficultés rencontrées sur mon
exploitation.

 
Fait le |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| Signature (de l’ensemble des associés pour les GAEC)



Pièces Demandeur concerné Pièce
jointe

Pièce fournie en 2021
ou 2022 et inchangé

Sans
objet

Formulaire de demande d’aide dûment complété, daté et signé Tous


Attestation sur l’honneur régime d’aide « de minimis » datée et signée Tous


Relevé d’identité bancaire Tous


Copie de la carte d’identité valide ou du passeport valide Individuel
  

Kbis de moins de 3 mois ou avis de situation SIRENE Personnes morales   

Attestation d’affiliation MSA justifiant du statut de chef d'exploitation
(principal / secondaire) et de la durée d’affiliation

Individuel, sociétés
autres que GAEC et EARL

  

Statuts et justificatifs permettant d’attester de l’éligibilité
mentionnée dans le cadre général point 2

Sociétés autres que GAEC
et EARL

  

Plan arrêté par le Tribunal Judiciaire
Entreprises en procédure
de sauvegarde ou en plan

de redressement
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LISTES DES PIÈCES A JOINDRE A VOTRE DEMANDE

MENTIONS LÉGALES 

La loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, et en particulier ses articles 39 et 40,
s’applique à cette publication et me donne droit d’accès et de rectification pour les données me concernant, en m'adressant à la
direction gestionnaire.

L'article 441-6 du code pénal punit de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende le fait de fournir sciemment une 
fausse déclaration ou une déclaration incomplète.


